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Recommandation I de l’AMDCS 
Prothèses totales 
État : janvier 2018.5 

 
Cadre et pronostic 
 

Lorsque les crêtes du patient édenté sont en bon état et que ce dernier a la capacité mentale et motrice de s’adapter, le traitement au 
moyen de prothèses classiques peut s’avérer économique, efficace et approprié. 
 
Indications de traitement 
 

• Arcade édentée 
• En cas d’extractions échelonnées dans le temps, une prothèse en résine (voir la position tarifaire 4.6110 du chapitre 

« Prothèses partielles ») est indiquée. Si toutes les dents sont extraites en une séance, une prothèse immédiate (4.6010) 
est indiquée pour deux à cinq ans. 

 
Variantes de planification 
 

Plusieurs variantes de planification sont envisageables dans le cadre de la médecine dentaire sociale : 
 

• Aucun traitement, aucune prothèse 
• Prothèse partielle en résine avec crochets en fil d’acier / position tarifaire 4.6110  
• Prothèse immédiate / position tarifaire 4.6010 avec deux rebasages indirects 

Prévue pour durer : un à huit ans 
• Prothèse totale / position tarifaire 4.6000 

Prévue pour durer de cinq à quinze ans, solution définitive 
(prise en charge par les prestations complémentaires ou l’aide sociale uniquement si la situation s’y prête et se révèle en 
grande partie stable) 

 
(Prothèse hybride : la position 4.6150 du tarif dentaire n’est pas prise en charge dans le cadre de la médecine dentaire sociale.) 
 
Documents de planification 
 
Le médecin-dentiste traitant doit transmettre à l’autorité chargée de l’assistance : 
 

• la planification détaillée comprenant l’estimation d’honoraires et le devis du laboratoire (tarif AA/AM/AI) selon les 
prescriptions de planification et de traitement en vigueur. 

• l’indication de l’année du dernier traitement prothétique 
 

Facturation 
Médecin-dentiste : tarif dentaire pour les assurances sociales AA/AM/AI 
Prestations de technique dentaire : ce sont des réalisations sur mesure au sens de la législation sur les dispositifs médicaux, dont la 
responsabilité incombe en dernier ressort au médecin-dentiste traitant. C’est la raison pour laquelle il appartient à ce dernier de les 
commander, de les payer et de les préfinancer, puis de les refacturer au patient sans supplément, en sus de ses propres frais de 
traitement. 
Depuis le 1er janvier 2018, il faut appliquer le tarif de technique dentaire AA/AM/AI conformément au tableau de concordance (aide 
sociale et PC, colonne verte) avec une valeur du point tarifaire de 1,00 franc. 
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Planification du traitement en médecine dentaire sociale pour la prothèse totale 
 
4.6000 : Prothèse totale 
 

Indication : édentement et surface d’appui de la prothèse en grande partie stable depuis au moins un an. 
Prévue pour durer : cinq à quinze ans, solution définitive 
 
Les mesures peuvent différer selon l’autorité chargée de l’assistance : 
Asile -> cas exceptionnel 
PC, aide sociale -> cas normal avec conditions prothétiques stables 
 
Éventail de prestations, prescriptions techniques : 
Selon le tarif de médecine dentaire : planification, entretien avec le patient, empreinte préliminaire, empreinte de l’arcade antagoniste, essai du bloc 
incisif, essai du montage, détermination de la dimension verticale, choix de la teinte et de la forme, montage individuel des dents, pose, instructions de 
manipulation. Si indiqué : empreinte avec le porte-empreinte individuel, enregistrement de l’occlusion, les contrôles de suivi peuvent être facturés 
séparément. 
Empreinte : empreinte préliminaire à l’alginate au moyen d’un porte-empreinte préfabriqué, deuxième empreinte avec porte-empreinte individuel et bord 
fonctionnel.  
Enregistrement de l’occlusion : enregistrement manuel simple de l’occlusion dans les cas normaux, arc facial et enregistrement par stylet scripteur lors 
de l’exécution simultanée des prothèses du maxillaire et de la mandibule. 
 
Facturation  
Médecin-dentiste Position 4.6000 du tarif dentaire 
Technique dentaire Une prothèse avec matériel : budget de 1000 à 1200 francs, TVA incluse 
  Deux prothèses avec matériel : budget de 1900 à 2300 francs, TVA incluse 
 
 
4.6010 : Prothèse immédiate 
 

Indication : dents résiduelles avec transition vers l’édentement total au moyen d’extractions 
Prévue pour durer : deux à cinq ans 
 
Les mesures peuvent différer selon l’autorité chargée de l’assistance : 
Asile-> cas normal 
PC, aide sociale-> cas normal avec conditions prothétiques non stables 
 
Éventail de prestations, prescriptions techniques : 
Selon le tarif de médecine dentaire : planification, entretien avec le patient, empreinte préliminaire, empreinte de l’arcade antagoniste, détermination de 
la dimension verticale, choix de la teinte et de la forme, pose, instructions de manipulation. Si indiqué : empreinte avec porte-empreinte individuel, 
enregistrement de l’occlusion (si le modèle n’est pas repositionnable), les contrôles de suivi peuvent être facturés séparément. 
Empreinte : empreinte à l’alginate au moyen d’un porte-empreinte préfabriqué, éventuellement empreinte avec porte-empreinte individuel 
Enregistrement de l’occlusion : éventuellement enregistrement manuel simple de l’occlusion, tout au plus avec maquette en cire 
 
Deux rebasages par prothèse au maximum peuvent être facturés au cours des deux années suivantes. 
 
Facturation  
Médecin-dentiste Position 4.6010 du tarif dentaire 
Technique dentaire Budget de 800 à 1100 francs, TVA incluse 
 
 
4.6110 : Prothèse en résine 
 

Indication : le reste de la denture a un pronostic limité. La transition vers l’édentement au moyen d’extractions consécutives des dents résiduelles 
s’étale sur deux à cinq ans. L’adaptation de la prothèse en résine après chaque extraction est incluse. 
 
Voir à ce propos la recommandation H « Prothèse partielle et capacité masticatoire ». 


